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En ce début novembre, 
la situation n’est guère 
meilleure au point de vue 
sanitaire et nous sommes 
toujours dans l’inconnu face 
à ce virus. 
Mais je me veux positif !

Les enfants ont retrouvé les bancs de l’école dans 
une quasi-normalité. 
Pourtant après 6 mois d’école à distance pour la 
plupart, c’est une rentrée pas comme les autres. 
Il est parfois difficile de réécouter l’instituteur 
ou l’institutrice mais pour tous, retrouver leurs 
camarades de classe est sans aucun doute un 
grand bonheur.

Du côté des associations, le Foyer Rural et Actions 
Culturelles a repris ses activités dans le plus grand 
respect des gestes barrières, le Football Club de 
Bourogne aussi avec un beau début de saison. Et 
il en va de même pour les Galopins, l’AAPPMA, 
l’ACCA etc.
L’Espace Multimédia Gantner a présenté sa nouvelle 
exposition « Something For Everyone » de l’artiste 
Olia Lialina, une exploration poétique d’internet 
sous différents angles.
Si ce n’est pas déjà fait, vous pouvez la visiter 
jusqu’au 22 novembre 2020.

N’oublions pas aussi votre médiathèque qui vous 
accueille et conseille toujours dans les meilleures 

conditions et avec bienveillance. Voilà, malgré les 
contraintes et les incertitudes, la vie a repris dans 
Bourogne et c’est une très bonne chose après ce 
début d’année périlleux.
Nos commerçants et artisans ne doivent pas 
être oubliés non plus et vous découvrirez dans 
ce numéro un premier épisode « à la découverte 
de nos Commerçants et Artisans ».
Je souhaite une politique de proximité et pouvoir 
les mettre sur le devant de la scène bourignaise.
Le service des repas à domicile par exemple est 
maintenant effectué par l’Amuse-Bouche. Des 
nouveautés sont aussi à prévoir dans le colis de 
fin d’année. C’est un début, mais je souhaite que 
nous travaillions au maximum avec toutes les 
entreprises bourignaises.

Je ne peux malheureusement pas développer 
davantage le mot du Maire mais je veux mettre 
quelques points en avant que vous retrouverez dans 
ce bulletin avec plus de détails comme l’antenne 
des Espaces des Solidarités Départementales qui 
doit ouvrir fin novembre et la restauration du 
mur rue Bernardot qui donnera une réelle valeur 
ajoutée à notre sentier découverte.

Pour finir, je tiens à vous rappeler que vos élus, 
conseillers municipaux, conseillers délégués, 
adjoints et moi-même sommes disponibles et à 
votre écoute. 
Je vous souhaite à tous une excellente fin d’année 
2020.

Baptiste Guardia
Maire
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Salon “ Coiffure MB “, 
rue du Moulin
Monique BAILLET a repris le salon de coiffure 
de Bourogne, 1 bis rue du Moulin, il y a 8 ans. 
Avant cela elle avait déjà son propre salon 
à Pfetterhouse en Alsace pendant 14 ans.

Le salon de 45 m² est situé au rez-de-chaussée 
de l’ancienne ferme, entre l’ancien cabinet 
médical et le cabinet de psychologie, et 
bénéficie du parking collectif.
« Le salon était fermé depuis quelques mois 
quand je l’ai repris, j’ai dû renouveler la 
clientèle. Aujourd’hui j’ai une clientèle mixte 
qui vient de Bourogne et de ses environs, et 
des demandes très variées.
Il y a un noyau d’habitués, mais il y a aussi 
beaucoup de passage régulier ou non. Je reçois 
hommes, femmes, enfants, de tous âges. C’est 
chaleureux et familial ».

Le salon est généraliste : coupes, colorations, 
mèches, lissage brésilien, préparation pour 
les mariages ou autres occasions et bien 
d’autres.
Monique BAILLET fait partie du groupement 
“ Excellence des Coiff’ “ qui lui permet de 
participer à de nombreuses formations, 
utiles pour suivre les modes, les nouveaux 

produits et équipements, et affiner les 
techniques. « J’ai un compte Instagram sur 
lequel je présente mon travail. J’utilise la 
marque “ Eugene Perma “.
Je propose régulièrement de nouveaux produits. 
Par souci écologique et pour le confort et le 
bien être de la clientèle, un nouveau rituel 
coloration 95% naturel sera prochainement 
en salon ».

Le salon compte habituellement 4 places 
de coiffage, réduites actuellement à 3 pour 
satisfaire la réglementation sanitaire sur le 
Covid-19. « J’ai adapté le salon et je travaille 
dans le respect des règles en vigueur ».
Monique nous explique en souriant  : 
« Pendant le confinement, certains clients 
ont patienté, d’autres se sont débrouillés, mais 
tous étaient contents de revenir au salon de 
coiffure. Il y avait un gros travail de rattrapage 
à faire, il y a eu un boom à partir de juin/
juillet et pendant tout l’été qui commence à 
se normaliser ».

Monique travaille seule, mais elle n’exclut 
pas de prendre une employée si l’activité 
le nécessite. « Étant seule, j’ai des horaires 
affichés mais j’ai une certaine flexibilité. Par 
contre, je travaille principalement sur RDV ».

Épisode 1
La municipalité souhaite mettre en avant les commerçants et artisans du village mais aussi 
travailler avec eux quand cela est possible.
Dans ce premier épisode, nous sommes allés à la rencontre des gérants de l’Amuse-Bouche, 
de Carlito Pizza, de la boulangerie “ La Savoureuse “, de la pharmacie et du salon de coiffure MB. 
Une nouvelle approche qui vous fera découvrir ou redécouvrir nos commerçants qui chaque 
jour s’efforcent de vous offrir un service de qualité.

 A la découverte de nos artisans et commerçants 
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Salon Coiffure MB
Tél. 03 84 23 57 77
Horaires
• Mardi de 8h45 à 11h45 

et de 13h45 à 18h
• Mercredi de 9h15 à 16h non stop
• Jeudi de 8h45 à 11h45 

et de 13h45 à 20h
• Vendredi de 8h45 à 11h45 

et de 13h45 à 18h30
• Samedi de 8h30 à 15h non stop
Instagram : mb_coiff_baillmo_saut.m



Pizzeria Carlito
Idéalement située au centre du village et 
facilement accessible depuis le parking de 

la médiathèque, la pizzeria Carlito a ouvert 
dans notre commune en 2008.

La salle de restauration a une capacité de 
30 couverts qui augmente aux beaux jours 
grâce à une terrasse d’été pour 10 personnes. 
A la carte vous trouverez essentiellement des 
pizzas, mais également des sandwichs, des 
paninis, des salades ainsi que de la viande.

La pizzeria propose deux services du lundi 
au vendredi, à partir de 11h30 pour le midi, 
et 18h pour le soir.

Conviviale et familiale, les clients s’y sentent 
bien. Le service y est rapide et propose de 
la vente sur place ou à emporter. Vous avez 
la possibilité de passer commande au 
03 84 27 86 22.

Notre pharmacie
Bourogne a la chance de compter une 
pharmacie parmi les services qu’elle propose 
à la population.
Celle-ci est située au 2 rue de Delle et sa croix 
verte sur la façade fait partie de notre paysage 
communal ! Mélissa HRESKO, pharmacienne 
et bourignaise de naissance avait à cœur de 
pouvoir s’installer dans son village et d’y 
tenir son officine.
C’est ce qu’elle a pu faire en octobre 2016 
quand Clarisse LEFEBVRE a fait valoir ses 
droits à la retraite. 

Malheureusement, avec la fermeture des 
2 cabinets médicaux, elle constate une baisse 

de fréquentation. A l’heure où s’étendent 
les déserts médicaux et où il est compliqué 
d’avoir un accès facile et rapide aux soins, 
notre pharmacienne est souvent la dernière 
interlocutrice des patients.
Alors pour elle, les pharmacies de proximité, 
à taille humaine, sont essentielles dans une 
commune, notamment pour les personnes 
isolées, âgées, pour celles qui ne peuvent pas 
se déplacer facilement car les médicaments 
sont disponibles à quelques minutes de 
trajet de leur domicile, ou pour celles aussi 
qui ont envie d’une relation privilégiée avec 
leur pharmacien afin d’avoir un suivi et un 
conseil personnalisé.

L’objectif de Mélissa HRESKO est de bien 
connaître ses patients afin de pouvoir les 
accompagner du mieux possible dans leurs 
pathologies, d’assurer un suivi et de créer 
du lien.
Le conseil et la prévention sont des valeurs 
primordiales à ses yeux. D’ailleurs, faisant 
partie du groupement Giphar, elle propose 
des journées de sensibilisation à certaines 
maladies, comme le diabète, l’hypertension 
et bien d’autres…
Elle peut aussi faire des tests de glycémie, 
prendre la tension. Ces mesures de prévention 
sont essentielles pour la santé de chacun 
d’entre nous. Cela permet ensuite d’être 
orienté vers le médecin ou un spécialiste 

pour une surveillance plus approfondie. 
C’est un véritable service à la personne qui 
est proposé ici.

Elle développe aussi son activité avec les 
huiles essentielles et le rayon phytothérapie. 
Par ailleurs, elle propose la location de 
matériel comme les lits médicalisés, les 
déambulateurs, les aérosols et bien d’autres 
choses encore.

Elle tient à jour une page facebook pour 
partager son actualité, poster des conseils 
sur des produits, informer des promotions du 
mois. Pour l’aider dans sa tâche quotidienne, 
Madame HRESKO emploie actuellement deux 
préparatrices et accueille une apprentie 
2 jours et demi par semaine.
Son officine est ouverte du lundi au vendredi, 
de 9h à 12h et de 14h à 19h et le samedi de 
9h à midi. Elle assure 1 à 2 nuits de garde par 
mois, 2 dimanches par an et 2 jours fériés.

De nombreux produits de qualité, des 
médicaments disponibles rapidement, 
de la prévention, un accompagnement, 
des services et des conseils personnalisés 
dispensés par un professionnel de santé 
compétent… Voilà ce que nous trouvons 
à la pharmacie de Bourogne !
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Pharmacie de Bourogne
Heures d’ouverture
• du lundi au vendredi 

de 9h à 12h et de 14h à 19h
• samedi de 9h à midi

Pizzera Carlito
ouverte du lundi au vendredi 
dès 11h30 le midi et dès 18h le soir



5

Boulangerie “ La Savoureuse “
Michel MOLLE a ouvert sa boulangerie à 
Bourogne en 2006. On y trouve du pain, 
des viennoiseries, des pâtisseries et de la 
sandwicherie.

Depuis peu, avec la fermeture du Vival, 
notre boulanger a voulu offrir un service 
de proximité aux habitants en proposant 
la vente de produits de première nécessité.

La boulangerie fait également office de 
point relais colis pour la plateforme Pickup.

Michel fournit le pain à la cantine du village 
et répond présent aux sollicitations des 
diverses organisations pour honorer les 
demandes (jean-bonhommes pour l’école, 
les galopins…).

Vous pouvez passer commande de très bons 
desserts, à condition de vous y prendre 
suffisamment à l’avance, au 06 52 92 76 59 
ou directement sur place.

Restaurant 
“ L’Amuse bouche “
Notre commune a la chance d’avoir aussi 
un restaurant !

“ L’Amuse Bouche “, 2 bis rue du Pâquis, est 
dirigé par Laetitia DACRUZ.
A 23 ans, le 1er mai 2010, elle reprend le 
restaurant « Le challenge », anciennement 
« Le Picotin » dont elle loue les murs.
Puis elle rachète le bâtiment en 2014. Elle y 
fait beaucoup de travaux de mise aux normes, 
d’embellissement et d’agrandissement 
puisqu’elle ouvrira une deuxième salle de 
restauration.

Il y a 4 femmes dans cette équipe, dont 
3 habitent notre commune.
2 sont en cuisine, les 2 autres en salle. Laetitia, 
la cheffe, travaille des produits de saison 
pour les cartes et les menus car pour elle 
la fraîcheur et la qualité des produits sont 
primordiales.
Dans son établissement on déguste une 
cuisine traditionnelle pleine de saveurs. 

En temps normal, les deux salles offrent une 
capacité d’accueil de 50 couverts et 24 en 
terrasse mais avec le COVID, des tables ont 
été enlevées pour respecter la distanciation 
physique, soit 12 places.

La cheffe propose un menu du jour le midi 
en semaine. Elle vous accueille les mardi, 
mercredi, jeudi, vendredi et dimanche midi, 
ainsi que le vendredi et samedi soir.

Elle accepte habituellement les groupes, les 
repas de famille ou d’entreprise mais à l’heure 
actuelle la situation est bien compliquée 
du fait de la pandémie et des mesures de 
restriction.
Pourtant, elle ne s’est pas démontée ni 
laissée envahir par la morosité. Pendant le 
confinement elle a su innover en proposant 
des plats à emporter. Ce fut un véritable 
succès !
Elle continue de proposer ce service sur 
demande. 

Dernièrement, Laetitia a accepté l’offre de 
la commune, à savoir le portage à domicile 
des repas pour les anciens. 9 personnes 
sont concernées à ce jour et se régalent de 
ses petits plats préparés avec des produits 
frais de qualité.
Elle est d’ailleurs très heureuse de leur faire 
plaisir !
Elle va aussi concocter les colis que les 
Anciens reçoivent en cadeau pour Noël, 
ou bien leur proposer un “ bon cadeau “ 
pour venir directement au restaurant. 
120 personnes pourront en bénéficier et 
choisir la formule qu’elles préfèrent !

A cette période de l’année, nous pouvons 
aussi lui commander des magrets de canard 
fumés, du foie gras et du saumon fumé… 
Tout est fait maison !

En plus d’être talentueuse et toujours 
souriante, Laetitia est vraiment pleine 
d’énergie !

 Pour plus de renseignements, vous 
pouvez aller consulter sa page facebook.

Si vous désirez passer un agréable 
moment dans un cadre chaleureux, être 
accueillis avec le sourire et la gentillesse 
et si vous souhaitez vous régaler d’une 
cuisine traditionnelle de saison et de 
qualité, n’hésitez pas !

L’Amuse-bouche  : l’essayer, c’est 
l’adopter !
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Restaurant “ L’Amuse Bouche “
2 B Rue du Pâquis
ouvert du mardi au jeudi de 9h à 15h,
vendredi de 9h à 15h et de 19h à 21h,
samedi de 19h à 21,
dimanche de 9h à 15h.

Boulangerie “ La Savoureuse “
ouverte du lundi au vendredi 
de 6h à 12h30 et de 16h à 19h 
et le samedi de 6h à 12h30.



En effet, la tombe du capitaine Jules Henri 
BEUCLER, « Mort pour la France » de maladie 
contractée en service à Dole le 23 avril 1917 
vient d’être rénovée par le comité.

Subissant les outrages du temps, elle avait 
piètre allure avec sa grille rouillée et ses 
inscriptions illisibles. Le capitaine Jules 
Henri BEUCLER était né le 15 octobre 1879 
à Bourogne. Il servait au 60ème régiment 
d’infanterie de chasseurs forestiers et 
travaillait dans le civil à l’ancêtre de l’ONF.

Le comité remercie tous les adhérents, les 
donateurs, les quêteurs et les communes. 
Par le soutien qu’ils ont tous manifesté, ils 
ont réussi à maintenir le souvenir de ces 
combattants qui ont donné leur vie pour 
la patrie.

Si actuellement il n’y a plus de tombe en 
déshérence sur le cimetière, soyons certains 
que l’évolution naturelle va dans quelques 
années nous amener à entretenir des 
sépultures ; nous poursuivons actuellement 
des rénovations sur l’ensemble des communes 
du comité.

Si vous connaissez des tombes de « Morts 
pour la France » abandonnées sur le secteur, 
n’hésitez pas à nous les signaler.

Vous pouvez nous aider à poursuivre 
nos actions de plusieurs manières : en 
adhérant au Souvenir Français avec une 
modeste cotisation de 10 € par an, en 
donnant à la quête du 1er novembre ou 
encore en faisant un don.

Nos prochaines activités  : quête du 
1er Novembre et fleurissement de 350 tombes 
pour le 11 Novembre à l’occasion de la 
commémoration de l’armistice de 1918.

En 2020, un chantier de longue haleine touche 
à sa fin. Commencé dans les années 90 sous 
l’impulsion de Monsieur Louis ANDRÉ, alors 
Président du comité Souvenir Français, la 

sauvegarde des tombes en déshérence des « Morts pour 
la France », est arrivée à échéance avec la rénovation de la 
dernière tombe concernée du cimetière de Bourogne.

 Fin de chantier pour le Souvenir Français 

Depuis mi-septembre, la saison 2020-2021 
a été lancée dans le respect des consignes 
sanitaires gouvernementales et locales, au 
gymnase de Bourogne comme au fort de 
Vézelois.

La nouvelle saison sera animée pour les 
membres : “ Tir du Roy “ début octobre et 
différentes manifestations internes tout 
au long de l’année ; organisation d’une 
compétition officielle au printemps (fort de 
Vézelois) ; participations aux compétitions 
locales, nationales et internationales de la 
fédération française de tir libre. En juillet 
2021, deux archers du club, Jean-Denis et 
Jean-Daniel, participeront au championnat 
mondial de tir parcours à Confolens en 
Charente.

Les bénévoles accueillent petits et grands 
tous les jeudis et vendredis de 17h à 18h30 au 

gymnase de Bourogne pour faire découvrir 
le tir à l’arc et donner toutes les informations 
sur notre association.
D’autres créneaux d’entraînement sont 
proposés pour le perfectionnement, au fort 
de Vézelois en extérieur comme en intérieur 
(nous consulter).

Pour plus d’informations  :
lesarchersduroyal@live.fr
J.D. HEIDET : 06 50 29 82 76
Facebook :
Les Archers du Royal – Vézelois & Bourogne

Les Archers du Royal, c’est une association dynamique et 
conviviale dans laquelle le tir à l’arc sous toutes ses formes 
est enseigné et pratiqué en différents lieux (gymnase de 
Bourogne et fort de Vézelois) ; les encadrants ont à cœur 
d’assurer l’initiation puis le perfectionnement des membres 
qui souhaitent s’exercer pour la compétition ou en loisirs. 

 C’est aussi la rentrée  
 chez les Archers du Royal 
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Informations du FR&AC
Le FR&AC vous informe qu’il ne gère 
plus la partie animation et que seules 
les sections présentes sur le site sont 
maintenues.
Pour tout renseignement, vous 
pouvez contacter Claude Robert au 
03 84 27 73 72 ou au 06 65 55 48 93.
Contact mail :  
fr.ac.bourogne@wanadoo.fr
Site web :  
fracbourogne.wixsite.com/frac

BRIÈVEMENT…

Les équipes adultes
Un début de saison marqué par le bon début 
de nos bleus en coupe de France, puisqu’après 
avoir battu avec la manière une équipe de 
2ème division (pour rappel nous jouons en 
4ème division) au 1er tour, nous avons été 
éliminés sur le score de 2 à 1 sur une action 
très litigieuse (notre attaquant partant seul 
au but et stoppé avec une grosse faute par 
le dernier défenseur) par une équipe de 
régional 2, soit une équipe cinq divisions 
au-dessus de la nôtre. Le jeu appliqué sous la 
houlette de notre nouveau duo d’entraîneurs 
Frédéric COUCHOT et Julien ROMELLI nous 
permet d’avoir comme objectif la montée 
en 3ème division à la fin de la saison. 

Ces bons débuts et l’image très positive du 
club nous ont permis de fortement renforcer 
les effectifs senior et donc d’inscrire une 
seconde équipe en championnat, nos deux 
équipes étant très compétitives par la qualité 
des joueurs les composant. 
Notre équipe vétérans a elle aussi renforcé 
son effectif et présente à ce jour un bilan 
équilibré d’une victoire et une défaite.

Le club est toujours en recherche de 
nouveaux joueurs, sachant qu’avec ses 
deux équipes nous pouvons faire jouer 
un maximum de personnes aux matchs. 

L’école de foot
2ème année avec un effectif stable et donc des 
équipes inscrites en championnat U7, U9, U11, 
U13 et U15 garçon (nous sommes en entente 
avec Allenjoie et Nommay-Grand Charmont 
sur certaines catégories) et une équipe en 
U13 filles (équipe composée de plusieurs 
classes d’âge également en entente avec 
Allenjoie).

Il est encore possible d’inscrire vos 
enfants. Pour cela vous pouvez nous 
contacter par Facebook ou nous rendre 
visite aux entraînements les mardis 
à 17h30 au stade ou au gymnase, en 
fonction des conditions météo.

Vous pouvez suivre le club, Votre Club, sur 
Facebook (football club de Bourogne) et 
bien sûr les dimanches au stade.

Le club est également à la recherche 
de bénévoles pour nous accompagner 
dans son projet ambitieux : son bon 
fonctionnement et sa pérennité.

Nous remercions nos partenaires, et en 
particulier la mairie de Bourogne qui nous 
soutiennent et sans qui nous ne pourrions 
exister, et bien sûr l’ensemble des bénévoles 
qui nous aident au quotidien.

Amitiés sportives
Les membres du bureau 

dirigeant le club

• Yannick PROVOST président ;
• Ludovic GRESSOT vice-président ;
• Florian PLUMELEUR secrétaire ;
• Mathieu BOURLOT secrétaire adjoint ;
• Samir JEMEI trésorier ;
• Medhi HENRIOT SEARA trésorier adjoint ;
• Frédéric COUCHOT et Julien ROMELLI 

entraîneurs,
• Stacy BONGIOVANNI responsable buvette,
• Farid SEBBANE arbitre du club et Carole 

JEMEI.

Contact : 07 84 93 38 86

Après une saison 2019 / 2020 
pleine d’espoirs malgré 
l’interruption due au COVID, 
la saison 2020/2021 s’annonce 
encore plus prometteuse.

 FCB : le renouveau  
 se confirme ! 

Publication de la ville de Bourogne • Novembre 2020

7



8

B ouro gne  N ° 2  -  I N F O S  U T I L E S  - À CONSERVER

Services Administratifs

© Secrétariat de Mairie 
5 rue des Ecoles - 03 84 27 81 73 
Fax : 03 84 27 82 40 
mairie@bourogne.fr 
Lundi de 14h à 18h 
Mercredi de 8h à 12h et de 14h à 18h 
Vendredi de 14h à 18h 
Samedi de 9h à 12h 
Fermé les lundis et vendredis matin 
Mardi et jeudi fermé au public

© Espaces Verts et services 
techniques 
Contacter le secrétariat de la mairie

Services Scolaires

© École Maternelle « Les Étoiles » 
5 rue de la Varonne - 03 84 23 57 88
© École Primaire 
5 rue de la Varonne - 03 84 27 72 99
© Restauration scolaire 
et accueil périscolaire 
3 rue Valbert - Contacter le secrétariat 
de la mairie

Urgences
En cas d’urgence ou si vous êtes témoin 
d’un accident, donnez l’alerte :
SAMU 15 
POMPIERS 18 
POLICE 17 
N° EUROPEEN 112

Services Médicaux

© Médecin de garde : 3966 pendant la 
fermeture des cabinets médicaux la nuit, 
le week-end et les jours fériés mais pas en cas 
d’urgence (composez le 15)

© Psychologue, Psychanalyste 
Julie MONNIER 
1bis, rue du Moulin - 03 84 36 05 11
© Pharmacie 
Mélissa HRESKO 
2 rue de Delle - 03 84 23 50 12
© Maison Médicale Mathieu BEUCHER, 
Cabinet de kinésithérapie 
2, rue Vivaldi - 03 84 27 75 93
© Cabinet d’infirmerie 
Cindy DOGLIO et Karine CZAPLEWSKI 
2 rue Vivaldi - 03 84 54 17 22
© Ambulances PROMEDIC SUD 
5 rue de Goudant 
03 84 58 21 60 ou 03 84 26 88 46

Services Sociaux

© CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) 
Contacter le secrétariat de la Mairie

© Espace des Solidarités 
Départementales 
90200 DELLE 

© REPAS À DOMICILE 
•  L’Amuse Bouche  

2bis rue du Pâquis - 03 84 29 89 72

Eau

© LE GRAND BELFORT 
Place d’Armes - 90020 BELFORT 
Ouvert du lundi au vendredi 
de 8h à 12h et de 13h à 17h 
03 84 54 24 24 
www.grandbelfort.fr

© Service des déchets 
Place d’Armes - 90020 BELFORT 
03 84 90 11 71
Service eaux & assainissement 
4 rue Melville - 90020 BELFORT 
03 84 90 11 22 y compris pour les urgences

Ordures ménagères
et autres

© Déchets végétaux 
Benne mise à disposition près du hangar 
municipal, rue du Pâquis.
Suite à l’arrêté préfectoral n°2012191-0002 
du 9 juillet 2012, il est strictement interdit 
de brûler les déchets verts.

© Points de collecte sélective 
du verre 
Rue Mozart, rue Thomas, rue Lablotier, 
rue Basse, rue du Pâquis.

© Ramassage des ordures 
ménagères : bac brun 
Tous les mercredi matins, à sortir la veille

© Ramassage des emballages 
recyclables : bac à couvercle jaune 
Tous les lundis des semaines paires, 
à sortir la veille. 
Si problème, voir avec la CAB au 03 84 54 24 24
© Encombrants 
Déchetterie de DANJOUTIN zone commerciale 
Contacter le service collecte des déchets 
ménagers au 03 84 90 11 74 ou au 
03 84 54 24 24 (se présenter la première fois 
avec une pièce d’identité et un justificatif de 
domicile pour l’obtention d’une carte d’accès)

© Déchets dangereux des ménages 
•  pour les batteries, procéder comme pour 

les encombrants

•  pour les huiles minérales, procéder comme 
pour les encombrants

© Pour les autres déchets 
dangereux (peinture, solvants, 
phytosanitaires…) 
Les déposer à la déchetterie de DANJOUTIN après 
avoir pris contact avec la CAB au 03 84 90 11 70
© Ramassage des habits par LE RELAIS 
Rue du Pâquis, à côté des ateliers municipaux

Transports 

© OPTYMO (lignes n° 24 & 25) 
13 rue de Madrid à BELFORT 
N° vert 0800 304 863 
ou 03 84 21 08 08 
Fax : 03 84 21 23 85 
www.smtc90.fr 
ou www.optymo.fr

© Centrale Taxi 
Zone commerciale 
19 Route nationale à CHÂLONVILLARS 
06 68 51 05 38
© TYP TAXI 
Emplacement libre à BOUROGNE 
06 63 84 16 38 
reservations@typtaxi.com

Commerces

© Boulangerie-pâtisserie 
LA SAVOUREUSE 
14 rue de Belfort - 03 84 27 87 59
© Salon MB Coiffure 
1 rue du Moulin - 03 84 23 57 77
© Boucherie-charcuterie 
ZOBENBUHLER 
19 rue de Belfort - 03 84 27 83 33

Restauration

© MIMI PIZZA 
à emporter le vendredi soir 
et chaque 1er dimanche du mois à midi, 
sur la place en face de la pharmacie 
03 84 54 10 76
© CARLITO PIZZA 
pizzeria 
30 rue de Belfort - 03 84 27 86 22
© L’AMUSE-BOUCHE 
restaurant 
2bis rue du Pâquis - 03 84 29 89 72
© LA CASA DE PÄELLA 
Parking rue de Charmois 
(vers PN côté Morvillars) 
07 68 90 82 56 
contact@lacasadepaella.com
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Propreté-Nettoyage

© AVPROPRETE 
06 71 88 05 61

Bijoux Fantaisie
et magnétique

© Le Jardin des Fées 
Magali ALLIOD, 
2, rue de Goudant - 06 60 93 89 21
© MAGNETIX Wellness 
Magali ALLIOD 
2, rue de Goudant - 06 60 93 89 21

Loisirs

© Médiathèque Municipale
9bis rue de Belfort, Tél : 03 84 54 13 19 
Lundi 16h30 - 18h 
Mardi 11h30 - 13h30 
Mercredi 14h - 18h 
Vendredi 16h30 - 19h 
Samedi 9h30 - 12h et 14h - 17h30 
mediatheque@bourogne.fr 

© Artothèque 
Tous les vendredis de 9h30 à 12h et de 14h à 16h 
sur RDV au 03 84 54 13 19
© Gymnase 
Rue Mozart - 03 84 27 81 73 
ou secrétariat de mairie

© FR&AC (Foyer Rural et Action Culturelle) 
3 rue Valbert - 03 84 27 73 72
© École de Musique 
Directeur : Jean-Noël PARIETTI 
3 rue de la Varonne - 06 72 05 57 76
© Espace GANTNER - Atelier multimédia 
1 rue de la Varonne - 03 84 23 59 72

Associations Locales

© Amicale des Donneurs de sang 
Jennifer FRETIGNY - 06 68 42 47 44
© Amicale des Sapeurs-pompiers 
Bastien CARDEY - 06 61 75 40 59
© Jeunes Sapeurs-pompiers 
Bastien CARDEY - 06 61 75 40 59
© Baraka-Lao 
Eric HERMANN - 06 60 84 65 70
© Tennis 
Jean-Marie BERDOT - 03 84 27 83 28
© Football Club bourignais 
Yannick PROVOST 
bourogne.fc@lbfc-foot.Fr 

© Handball Club 
Denis TRIBLE - Tél 06 59 58 94 72
© Les Galopins 
Nadine MONNIN - 03 84 54 12 95
© Chasse (ACCA) 
Cédric MALNATI - 06 62 22 75 85
© Pêche (AAPPMA) 
Bastien JOUFFROY - 06 99 62 37 76
© Souvenir Français 
Jean-Marie TRIBLE - 03 84 27 88 59
© Tir à L’arc 
Jean-Denis HEIDET - 06 64 92 55 39
© UNC - Section de Bourogne 
Michèle REUTER - 03 89 25 40 46

Hébergement

© Gîte Rural 
Mme Huguette LANE, 
10 rue Sous la Côte - 03 84 27 84 78
© Chambres d’hôtes « Côté Grange » 
M & Mme Jacques BONIN, 
16 rue Bernardot - 03 84 27 74 52

Service à domicile

© STIV’ELEC 
Claude STIVALET - Électricité générale 
37 rue de Charmois - 06 61 74 82 84 
claude.stivalet@bbox.fr 

Gros œuvre, maçonnerie

© Philippe BELLI 
21 rue de Delle 
03 84 36 23 13 ou 06 87 37 37 28
© MALNATI & CIE 
2 rue de la Baie - 03 84 27 75 85
© Gilles DANG-HAO 
20bis rue de Delle - 06 98 41 17 36 
bati-gilles@orange.fr 
www.maconnerie-bati-gilles.fr

Autres travaux

© TRYBA 
(portes, fenêtres, volets etc) 
Didier SCHMITT, Technico-commercial 
07 57 00 00 94 
didier.schmitt@tryba.fr

© ALLO GT TOUS TRAVAUX 
Pour tous travaux tonte, taillage, élagage, 
peinture, plomberie, électricité, etc. 
Gérard TRIMAILLE 
06 79 93 08 47 
allogt.toustravaux@gmail.com

© BSF Concept 
Plâtrerie-Isolation-Peinture 
Bruno SEBBANE 
16, rue Haute - 06 60 93 44 73
© BTS Réhabilitation 
Bâtiments Rénov 
Jacques ALDEA 
1 rue Haute - 03 84 23 58 84 
Fax 03 84 23 88 93
© JF KOVACS 
Artisan Tailleur de pierres - Ferronnerie 
Jean KOVACS 
Zone Industrielle de BOUROGNE - MORVILLARS 
06 80 92 76 85
© EUVRARD Sàrl 
Entreprise de Peinture 
Réhabilitation bâtiments rénov, 
7, rue Goudant - 03 84 21 90 39
© Bois de chauffage 
•  Damien CARRARA 

Vente de charbon et combustible 
24 rue de la Gare - 06 27 08 05 22

Artistes - confection

© Les créations de Frédérique 
Confection 
Frédérique CASIER-ORTOLLAND 
5 rue de la Treille - 03 84 54 18 61
© Atelier BEWI Créations 
Bérangère WIDMER 
7, rue des Vignerons - 07 71 75 85 30 
www.atelierbewicreations.com

Maison des entreprises

© AEMI EURL 
Fabricant de moteurs et turbines, sauf moteurs 
d’avion et de véhicules, 
Jean-Marc PAYMAL 
5, rue Goudant - 03 84 27 74 90
© HB MONTAGE INDUSTRIEL 
Montage transfert déménagement 
machines et serrurerie 
5 rue Goudant 
09 62 59 66 15 ou 03 84 23 31 88

Agriculture

© GAEC PILLIOT 
36 rue de Belfort - 03 84 27 70 38



Photos de classe anciennes, 
classes complètes ou 
photos individuelles 
et photos de classe 
Nous envisageons de créer un album 
de photos anciennes ayant pour thème 
“ l’école d’antan à Bourogne “.
Si vous êtes d’accord et si vous 
possédez des photos d’écoles, classes 
ou individuelles, vous pouvez nous en 
envoyer une copie de bonne qualité à 
l’adresse
ghudelot@bourogne.fr
ou déposer vos originaux au secrétariat 
de la mairie en notant votre adresse. Nous 
les scannerons et vous les retournerons.
Merci d’avance.

Nous avons déjà reçu cette première 
image. Reconnaissez-vous la fillette ?
Il s’agit de Fabienne FAGNY.
Le cliché nous a été aimablement 
transmis par sa sœur Dominique 
TADNÉE-FAGNY.

Pr o jet  de n o u ve l l e  r u b r i q ue s u r  l e  s i te  i nte r net…

IMPORTANT : pour toute photo ou image transmise, vous devez nous donner 
l’autorisation de la diffuser afin d’être en conformité avec les réglementations 
concernant le droit à l’image pour que nous puissions la diffuser sur nos supports 
(papier et informatique).

Le taux de réussite au Certificat d’Étude 
Primaire (CEP) pour les élèves de la classe 
du CM2 de LAO est, pour 2020, de 90% 
(38/42). Pour mémoire ce dernier était de 
52,27% en 2019. 
Les deux premiers du secteur de Komki-Ipala 
sont deux filles de l’école de LAO.
Le Directeur nous remercie à nouveau pour 
les lave-mains financés en 2019 qui ont 

permis à la classe de CM2 de reprendre les 
cours et finir l’année 2019/2020.
L’effectif prévisionnel pour la rentrée 
2020/2021, au 1er octobre 2020 est de 
305 élèves.
 
Cette année le voyage habituel de novembre 
est reporté au printemps 2021.
Notre contribution habituelle pour la cantine, 

les fournitures scolaires, l’aide au COGES, etc. 
se fera par un transfert d’argent.

Nous étudierons les demandes de l’école, 
(rénovation des latrines, renforcement de 
l’entourage du potager et du remplacement 
des batteries de l’éclairage de l’école), après 
réception des différents devis.

Sauf annulation, nous serons présents sur 
le Marché de Noël de Vézelois les 12 et 
13 décembre 2020.

Contact :
Eric HERMANN au 06 60 84 65 70 
e.hermann2@orange.fr

 BARAKA-LAO :  
 c’est l’heure de la 
rentrée pour tous 
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Nous avons accueilli une vingtaine d’enfants 
chaque jour qui étaient heureux de se 
retrouver et de pouvoir échanger lors 
d’activités étudiées afin de respecter les 
protocoles sanitaires en vigueur.

Depuis le 31  août 2020, une nouvelle 
animatrice est venue compléter les effectifs 
de notre service Périscolaire. Il s’agit de 
Coralie GIGER. Expérimentée dans le domaine 
de l’Enfance, celle-ci a rapidement su trouver 
ses marques au sein de notre structure et 
se faire apprécier des enfants.

Pour l’année scolaire 2020-2021, nous avons 
choisi, pour notre projet pédagogique, le 
thème des 4 éléments. Celui-ci sera abordé 
auprès des enfants à travers des activités 
ludiques et des sorties à la Médiathèque 
de notre Commune.

A compter du 2  novembre 2020, votre 
Collectivité met en place un Portail Citoyen 
doté d’un Espace Famille et facturation.
Ce portail permettra aux parents d’effectuer 
les démarches liées au Périscolaire et Centre 
de Loisirs (inscription, désinscription aux 
activités, modification de la Fiche Famille, 
consultation de l’historique).

Les personnes concernées recevront un 
courrier contenant toutes les informations 
utiles à ce sujet.

Vous retrouverez toutes les informations 
sur le site web de la commune :
www.bourogne.fr/centre-loisirs.htm

Des activités sont mises en place par Audrey 
GILLEGIRARD et son équipe.

Nous vous demandons donc d’accéder 
directement sur le site web de la commune, 
rubrique médiathèque, pour suivre l’actualité, 
ou de contacter Audrey directement au 
03 84 54 13 19.

Nous vous rappelons aussi les horaires 
d’ouverture :
Lundi de 16h30 à 18h
Mardi de 11h30 à 13h30
Mercredi de 14h à 18h
Vendredi de 16h30 à 19h
Samedi de 9h30 à 12h et de 14h à 17h30

Malgré les conditions 
compliquées liées à la 
situation sanitaire actuelle, 
les enfants ont pu être 
accueillis au Centre de 
Loisirs sur la période du 6 au 
24 Juillet 2020.

En raison des problèmes 
sanitaires liés à la Covid-19, 
il ne nous est pas possible 
de vous donner le programme 
détaillé de la Médiathèque 
pour les 4 mois à venir.

 Périscolaire : Centre de Loisirs,  
du neuf depuis juillet 

 La Médiathèque vous informe… 

Tél. 03 84 54 13 19 / mail : mediatheque@bourogne.fr
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1, rue de la Varonne - 90140 Bourogne - 03 84 23 59 72
Entrée libre, du mardi au samedi de 14h à 18h, jeudi de 14h à 20h
Email : lespace@territoiredebelfort.fr

www.espacemultimediagantner.territoiredebelfort.fr

Olia Lialina, Something For Everyone s’articule 
autour de 4 œuvres issues de la série des Net 
Portraits (portraits en ligne) où l’artiste se 
met en scène et nous invite à plonger dans 

les spécificités d’Internet : les flux, les URL, 
les différents protocoles. Avec les œuvres 
Treasure Trove (2017), Lossless (2018), une 
autre dimension esthétique s’offre à nous, 

chère à Olia Lialina : le bling- bling et ses 
communautés, ces étonnantes ponctuations 
qui scintillent sur la toile.

Perché dans les Pyrénées ariégeoises, le 
village d’Ustou est une zone blanche, une 
partie du territoire où les réseaux mobiles 
sont inexistants et où les connexions internet 
sont rares. 
Au cœur de cette zone blanche, une petite 
bande d’ados perdus dans la montagne, 
rêve d’être enfin connectée, pour vivre à 
la même vitesse que tous les autres jeunes 
de leur âge... 

Ateliers : tout au long de l’année
L’atelier du Jeudi soir : tous les jeudis de 18h à 20h
L’Espace multimédia gantner est ouvert tous les jeudis de 18h à 
20h. Des ateliers informatiques sont possibles à la demande par 
mail ou par téléphone, 1 semaine avant. 
Exemples d’ateliers : retouche d’image, montage vidéo et introduction 
à l’informatique, software et hardware (logiciel et matériel).

Apprendre à l’EMG
L’Espace multimédia gantner met à votre disposition en libre-service 
et sur place, des ressources en ligne variées  : cinéma, musique, 
presse, auto-formation… Une banque de données de VOD ainsi 
qu’un parc informatique d’ordinateurs et de tablettes.

Le *Thérapeutique réseau de l’art contemporain 
vous invite à un « tour bus » original et 
convivial, une autre façon de découvrir les 
expositions proposées par les trublions du 
TRAC*. Le programme détaillé sera en ligne 
à partir du 1er octobre sur tous les sites web 
des structures partenaires et sur Facebook : 
TRAC* Réseau art contemporain de l’axe 
Belfort Montbéliard.

Avec The Feminist Economics Department, 
Zachary Formwalt, Sam Lavigne, Silvio Lorusso, 
Lauren McCarthy, Joana Moll, Julien Prévieux, 
Sašo Sedlaček
“ Algotaylorism : Rage against the machine “ 
examine ainsi la manière dont les machines 
ont été formées à reconnaître et à définir 
le travail et les travailleurs, la manière dont 
elles ont été nourries d’idées et d’images, 
la manière dont elles reflètent cette 
formation dans leurs actions… L’exposition 
ouvre également sur une problématique 
d’actualité : comment certains êtres humains 
tentent de réasservir les machines, leurs 
yeux et leurs neurones artificiels, à travers 
des face-à-face où rivalisent intelligence 
naturelle et artificielle. 

Du 12 septembre au 22 novembre 2020
Exposition - Entrée libre 
Commissariat : Olia Lialina

Jeudi 5 novembre à 20h
Projection dans le cadre du 
Mois du Film Documentaire
Gratuit sur réservation en ligne (lien sur 
notre site internet)

Samedi 7 Novembre
Visites guidées
TARIF : 7 € - Réservation indispensable 
au 03 84 58 67 65 ou par courriel :  
artsvisuels@grrranit.eu  
avant le 4 novembre

Du 5 décembre au 21 février
Exposition 
Commissariat : Aude Launay

 Olia Lialina, Something For Everyone 

 Sans Réseau de  
 Romain Quirot 

 TRAC* Tour Bus  Algotaylorism,  
 Rage Against  
 the Machine 
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 Un nouveau Columbarium 
au cimetière
Si vous vous rendez dans le cimetière, 
vous découvrirez qu’un nouvel espace 
columbarium a été créé…
Réalisé par l’entreprise Granimond de 
Saint-Avold (57) pour un montant de 
20 064 €, il est semblable au premier et 
dispose de 16 emplacements.
Pour tout renseignement, contacter 
le secrétariat de la mairie au 
03 84 27 81 73.

BRIÈVEMENT…

Laetitia DACRUZ prête pour la livraison des repas à domicile

L’aide facultative 
des colis alimentaires
La procédure d’obtention de l’aide facultative 
des colis alimentaires apportée aux personnes 
en situation difficile est maintenant étudiée 
en collaboration avec l’Espace des Solidarités 
Départementales.

Cette collaboration avec les services du 
Département permettra au demandeur de 
bénéficier des aides sociales adaptées à sa 
situation. Le but est de pouvoir aider les 
personnes qui sont dans une mauvaise passe 
et leur permettre de retrouver rapidement 
une situation correcte.

Par ailleurs, nous avons signé une convention 
avec la Banque Alimentaire pour permettre 
de réduire les budgets et ainsi pouvoir aider 
plus de personnes.

La livraison de 
repas à domicile
La livraison de repas à domicile a maintenant 
un nouveau prestataire. Auparavant lié par 
une convention avec Solidarités Action Sud, 
nous n’avons pas souhaité renouveler notre 
engagement.
Dans l’objectif de mettre en valeur les 
commerces du village, une nouvelle 
convention a été signée avec le restaurant 
« L’Amuse-Bouche ». Le repas, dont le prix 
est fixé à 10 €, comprend potage ou entrée, 
plat chaud, fromage, pain et dessert.
La commune participe financièrement à 
hauteur d’un euro par repas. Pour bénéficier 
de ce service, il faut avoir plus de 70 ans 
et/ou être en situation de handicap, de 
dépendance ou d’isolement.

Plan canicule
Nous pouvons maintenant faire un bilan du 
plan canicule 2020. Début juin, le registre 
des personnes vulnérables a été mis à jour. 
Nous avions 137 inscrits. Le suivi de ces 
personnes a été réparti équitablement entre 
les membres du CCAS.
Chacun avait un secteur bien défini et tous 
les bénéficiaires ont été rencontrés en juillet 
afin que chaque membre du CCAS puisse se 
faire connaitre et ainsi définir les attentes et 
besoins de chacune des personnes.
Le préfet a annoncé le lancement du plan 
canicule le vendredi 7 août 2020 à 16h.
A partir de ce moment, les membres du CCAS 
ont pris contact et rendu visite aux individus 
fragiles, qui se sont vu offrir un brumisateur 
ou un pack d’eau selon leur besoin. 
Le plan canicule s’est terminé fin août. 
Quelques points restent à améliorer mais 
la formule est concluante.

Les délégués du Grand Belfort Communauté 
d’Agglomération, du SMICTOM de la Zone 
Sous-Vosgienne et de la Communauté de 
Communes du Sud Territoire se sont réunis 
à la Jonxion le 9 septembre dernier.

A l’occasion de la séance d’installation du 
comité syndical, les nouveaux délégués 
du SERTRID ont élu le Président et les 
membres du Bureau  : Roger LAUQUIN, 

Conseiller Communautaire au Grand Belfort 
Communauté d’Agglomération a été élu 
au scrutin secret et à la majorité absolue, 
Président du SERTRID.

Ont été élus également :
•  Jacques BONIN, 1er Vice-Président chargé 

des finances, du développement et des 
partenariats extérieurs,

•  Jean-Luc ANDERHUEBER, 2ème Vice-Président 
chargé du personnel, 

•  Pierre VALLAT, 3ème Vice-Président chargé de 
la communication et du suivi des installations 
techniques,

•  Patrick MIESCH, 4ème Vice-Président chargé 
de l’environnement et des certifications.

Depuis cet été, quelques 
changements se sont opérés 
dans le fonctionnement du 
Centre Communal d’Action 
Sociale.

 Le CCAS change… 

 Renouvellement des instances :  
 un nouveau mandat pour 36 élus 
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École maternelle LES ÉTOILES
La rentrée de l’école maternelle Les Étoiles a 
été quelque peu compliquée avec l’annonce 
d’une fermeture de classe lundi 7 Septembre 
2020.
Situation regrettable mais pas insurmontable 
puisque tout a été mis en œuvre afin que 
les enfants de moyenne section puissent 
bénéficier d’un temps seuls en classe avec 
leur maîtresse.
L’école compte cette année 52 élèves au 
total, répartis en deux classes :
-  24 élèves de grande section avec Delphine 

GARNIER,
-  28 élèves, 12 de petites section et 16 de 

moyenne section avec Joëlle FLEURY.

Les sorties patinoire sont reconduites cette 
année pour la grande section et auront lieu 

en Novembre et Décembre. Ces mêmes 
élèves ont pu assister à un spectacle de 
conte et compagnies le jeudi 24 Septembre 
2020 au foyer rural.

Cette année le fil rouge de la grande section 
(repris par le périscolaire les mercredis) sera 
basé sur les éléments : l’air, le feu, l’eau, la 
terre, et seront abordés sur 4 périodes.
Madame GARNIER a pour projet d’emmener 
les élèves au centre culturel scientifique « le 
vaisseau » à Strasbourg, dans la continuité de 
son fil rouge, mais ne sait pas pour l’heure 
si cela sera réalisable dans les conditions 
actuelles. La 5ème période sera axée sur le 
recyclage et l’environnement.
La mairie a ef fectué des travaux 
d’embellissement et de rangement dans la 
salle de motricité de l’école.

École primaire LA VARONNE
Cédric VIATTE, directeur de l’école primaire 
de LA VARONNE pour la 7ème année, qui avait 
quelques appréhensions quant à cette rentrée 
particulière due à la COVID-19, est toujours 
aussi content de retrouver ses élèves ainsi 
que ses collègues.

Cette année, l’école compte 105 élèves 
répartis en 4 classes :
-  22 CP pour Annick SCHNEIDER,
-  27 CE1/CE2 pour François DUMONT,
-  27 CE2/CM1 pour Alexandra BOICHARD,
-  29 CM1/CM2 pour Cédric VIATTE,
-  Sarah NARDIN s’occupe des CM1/CM2 le 

lundi et des CP le lundi.

Il n’y aura pas de voyage scolaire cette année, 
mais une semaine à L’odyssée du cirque 
pour toutes les classes. Cela représente un 
budget de 11 000 € sans aucune participation 
financière des parents.
Cette sortie se déroulera en deux temps : du 
17 au 21 Juin 2021 pour les CE2/CM1 et les 
CM1/CM2, puis du 28 Juin au 2 Juillet pour 
les deux autres classes. Ces deux semaines 
seront suivies d’un spectacle des enfants 
le vendredi.
Les sorties piscine, patinoire et voile sont 
reconduites pour cette année.
Les classes de Monsieur VIATTE et Madame 
BOICHARD ont un projet intergénérationnel 
en collaboration avec la médiathèque et 
l’espace multimédia Gantner qui permettrait 
de faire appel aux anciens du village.

 Des nouvelles des écoles… 

L’opération de valorisation du patrimoine 
portant sur la restauration du mur 
de soutènement côté sud de la rue 
Bernardot dans le prolongement des deux 
lavoirs (Bernardot 1865 et Fontaine du 
Château 1847) a été actée en même temps 
que la division et la vente des 4 terrains 
privés constructibles situés à l’arrière du mur.

Elle avait peiné à démarrer du fait des 
difficultés du montage technique et juridique 
pour mener de front la restauration du mur 
patrimonial et la réalisation des murs de 
soutènement privés.

Suite à la désignation du maitre d’œuvre, 
JP Etudes et Conception, représenté par 

Julien PECHIN, les travaux vont maintenant 
pouvoir commencer pour s’achever à l’été 
2021. Par ce projet, le patrimoine historique 
de Bourogne sera sauvegardé et la rue sera 
dotée d’un cheminement qui sécurisera le 
passage des piétons au quotidien et lors 
des traversées des visiteurs sur le sentier 
découverte (carte disponible en mairie).

 Le mur de  
 la rue Bernardot 

Projet après travaux 
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Anciennement appelé “ Point d’Accueil 
Solidarité “ (PAS), la réorganisation du 
maillage social a donné naissance aux 
“ Espaces des Solidarités Départementales “ 
(ESD).
Ces espaces accueilleront le public dans le 
cadre des politiques sociales relevant de 
l’enfance et de la famille, de la protection 
maternelle et infantile (PMI), de l’insertion 

sociale et professionnelle, du logement et 
de la prévention spécialisée.

A Bourogne, regroupées dans un même 
lieu, des équipes composées d’assistantes 
sociales, d’agents de la Caisse d’Allocations 
Familiales, de Territoire Habitat ou encore 
de la Mission locale, etc. pourront tenir des 
permanences sur différents créneaux de la 
semaine.
Objectif : être au plus près de la population. 

A terme, ce nouveau maillage comptera 
4 sites départementaux (Delle, Belfort) et 
3 antennes (Giromagny, Bourogne, Belfort).

Ainsi grâce à cette démarche, nous redonnons 
vie à un bâtiment gorgé d’histoire, construit 
par les habitants de Bourogne dans une 
volonté de solidarité et de convivialité il y 
a plus de 70 ans.

« C’est comme un nouvel épisode de “ Call 
of Duty “ qui se jouait à la Citadelle de 
Belfort devant un parterre de généraux 
au képi gris étoilé.
L’exercice militaire “ Royal Blackhawk “ a 
posé sa 6ème édition autour des fortifications 
pour simuler une prise d’assaut et la 
libération de la citée. »

(extrait de l’ER du 15/10/2020)

Vous avez pu voir dans le ciel le ballet 
incessant des différents hélicoptères qui 

participaient à cette opération et notamment 
le UH-60 Black Hawk, un engin de manœuvre 
et d’assaut moyen de l’armée américaine. 
Ils ont servi à déposer les soldats au pied 
de la Citadelle. Ces gros appareils étaient 
protégés par des “Apache“.
Vous avez sans doute aperçu aussi les “Tigre“ 
et “Caïman“.
 
L’exercice avait pour but de déloger un 
groupe d’une vingtaine de personnes en 
pull rouge, armées jusqu’aux dents qui 
envoyaient des tirs de mortiers sur la cité.
Le 1er RA avait déployé un engin LRU sur 
le terrain. Ce dernier est capable de tirer 
30 roquettes, mais une seule a été nécessaire 

pour ” dégommer ” l’appartement d’où 
venaient les tirs ennemis. Les hélicoptères 
sont alors entrés en action pour récupérer 
et évacuer les blessés qui avaient déjà été 
pris en charge par les soldats.
L’opération a duré 2h30.
Parmi les appareils présents, il y avait aussi les 
hélicoptères Chinook. Fabriqué par Boeing 
(USA), le CH-47 Chinook est un hélicoptère 
de manœuvre et d’assaut lourd. Ses deux 
rotors en tandem et sa forme en font un 
hélicoptère facilement reconnaissable.

Source : l’Est Républicain du 15-10-2020 
Photos aimablement fournies par le 1er RA

Très prochainement, nous 
inaugurerons un nouvel 
Espace Des Solidarités à 
Bourogne.
Une rénovation de l’ancien 
Foyer Rural qui à terme sera 
une antenne importante 
dans l’action sociale 
départementale. 

Mercredi 14 octobre, 
un vaste exercice militaire 
avait lieu à Belfort. 

 Espace des Solidarités Départementales 

 Bourogne invitée aux manœuvres du Premier RA 
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À QUOI SERT 
LE RECENSEMENT ?
Le recensement permet de déterminer la 
population officielle de votre commune.
De ces chiffres découle la participation 
de l’État à son budget (dotation globale 
de fonctionnement).
Du nombre d’habitants dépendent 
également le nombre d’élus au conseil 
municipal, le nombre de pharmacies…
Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer 
un commerce, construire des logements 
ou déterminer les moyens de transports 
à développer sont des projets qui 
nécessitent une connaissance fine 
de la population de votre commune 
(âges, professions, moyens de transport, 
logements…).
Le recensement  fournit  ces 
informations et permet ainsi d’aider 
les collectivités à mieux répondre 
aux besoins de la population.

BRIÈVEMENT…
À quoi sert 
le recensement ?

Le recensement permet de déterminer la population 

officielle de votre commune. De ces chiffres découle 

la participation de l’État à son budget (dotation 

globale de fonctionnement). Du nombre d’habitants 

dépendent également le nombre d’élus au conseil 

municipal, le nombre de pharmacies…

Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, 

construire des logements ou déterminer les 

moyens de transports à développer sont des 

projets qui nécessitent une connaissance fine de 

la population de votre commune (âge, profession, 

moyens de transport, conditions de logement...). 

Le recensement fournit ces informations et permet 

ainsi d’aider les collectivités à mieux répondre aux 

besoins de la population.

Quand les résultats 
sont-ils disponibles ?

Les populations légales des communes 

et des différentes circonscriptions administratives 

(cantons, arrondissements, départements, régions, 

France) sont authentifiées par décret et diffusées 

chaque année fin décembre. Elles prennent effet 

au 1er janvier suivant, remplaçant ainsi les populations 

légales publiées l’année précédente.

Les résultats statistiques au niveau communal 

et supra-communal sont mis en ligne en juin 

de chaque année. 

Retrouvez tous les résultats sur Insee.fr

Jean-Lionel Tapin, directeur des services 

d’une commune de moins de 10 000 habitants

« Connaître notre population nous intéresse 

car notre ville grandit et accueille de nouveaux 

habitants. Parmi eux, il y a des couples : en 

regardant leurs tranches d’âge cela nous permet 

de savoir s’ils sont susceptibles d’avoir des enfants 

et donc de prévoir la création d’établissements 

comme des crèches ou des halte-garderies. »

Thomas Szczurek, correspondant répertoire 

des adresses d’une commune de plus de 10 000 habitants

« Le recensement nous permet de savoir dans 

quel quartier habitent les personnes âgées

de notre commune, et ainsi de prévoir 

les équipements dont elles vont avoir besoin. 

Cela peut être des lieux de résidence ou d’aide 

à la personne. Ils doivent être proches de leur lieu 

de vie pour ne pas les obliger à trop se déplacer. »

LES CHIFFRES CLÉS DE L’ENQUÊTE

•  8 000 COMMUNES enquêtées chaque année

•  9 MILLIONS DE PERSONNES recensées 

en moyenne
•  24 000 AGENTS RECENSEURS mobilisés

•  4 à 5 SEMAINES de collecte

POUR PLUS D’INFORMATION, 

vous pouvez contacter votre direction régionale 

de l’Insee ou consulter le site 

www.le-recensement-et-moi.fr & votre commune

RÉUSSIR LE RECENSEMENT 

DANS VOTRE COMMUNE

des adresses d’une commune de plus de 10 000 habitants

« Le recensement nous permet de savoir dans 

personnes âgéespersonnes âgées

de notre commune, et ainsi de prévoir 

les équipements dont elles vont avoir besoin. 

lieux de résidence ou d’aide 
lieux de résidence ou d’aide 

•  Bulletin Municipal 
de Bourogne 
N°2 • Novembre 2020

•  Publication de 
la Ville de Bourogne 

•  Directeur de la publication : 
Baptiste GUARDIA

•  Rédacteur en chef : 
Guy HUDELOT 

•  Conception : 
G. CANAVAR - 03 89 43 23 99 
canavartistecom@free.fr 

•  Dépôt légal en cours 
•  Tirage : 900 exemplaires 

MAIRIE
5 rue des Ecoles - 90140 BOUROGNE
Tél. 03 84 27 81 73 Fax 03 84 27 82 40 
mairie@bourogne.fr
www.bourogne.fr

MÉDIATHÈQUE
21 rue de Belfort - 90140 BOUROGNE
Tél. 03 84 54 13 19 
mediatheque@bourogne.fr

ESPACE MULTIMÉDIA 
GANTNER 
1 rue de la Varonne - 90140 BOUROGNE
Tél. 03 84 23 59 72 
lespace@territoiredebelfort.fr

En raison de la situation sanitaire due au 
Covid-19, il est souhaitable que vous utilisiez 
internet pour remplir vos documents à l’aide 
de la fiche d’instructions que vous trouverez 
dans votre boîte à lettres le 21 janvier 2021. 
Sur cette fiche figureront vos identifiant et 
mot de passe.

Nous aurons 3  agents recenseurs qui 
sillonneront les rues du village pour venir 
à votre rencontre, en vous présentant leurs 
cartes officielles et leurs accréditations 
signées par le Maire.
Cette période de précautions sanitaires 
compliquera le travail de nos agents 
recenseurs. C’est pourquoi il est indispensable 
que vous puissiez les accueillir lors de leur 
tournée de distribution et de ramassage 
des documents papier.

Pour les personnes ne pouvant accéder à 
internet à domicile, nous mettrons à leur 
disposition un bureau à la mairie avec un 
ordinateur, où elles pourront se rendre avec 
l’agent recenseur de leur district afin de 
remplir les documents par informatique.

Tout cela vous sera expliqué ultérieurement 
(début janvier 2021).
Nous vous remercions par avance pour 
votre implication.

Le recensement général de 
la population aura lieu dans 
Bourogne du 21 janvier 
au 20 février 2021.
Il s’agit d’un évènement très 
important pour la commune 
car le nombre d’habitants 
obtenu et validé par l’INSEE 
détermine le niveau de 
population légale qui a 
notamment des incidences 
dans le calcul des dotations 
attribuées à la commune.

 Réussir le  
 recensement  
 à Bourogne 
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du 1er septembre au 05 octobre

MARIAGES
05/09  Yves CONSTANTIN & Catherine CHENOT, 

12 rue Haute

DÉCÈS
22/09  CHEVRIER Denis 

14 rue Sous la Côte

ÉTAT CIVIL

INFOS  PR ATIQUES


